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M E M O I R E
P O U R

J E A N N E  M A B R U ,  fille et héritière, par béné
fice d’inventaire, d ’ A n t o i n e ,  et J a c q u e s  

A R F E U I L ,  son mari, appelans de sentence 
rendue en la c i -d e v a n t  justice de la R o d d e ,  
le 20 décembre 17 8 1  ;

C O N T R E

Les habitans et  corps commun d 'Ousclaux et 
Chanzelles, commune de la Rodde, poursuites 
et diligences de M i c h e l  G E N E I X  et de 
J a c q u e s  J U L I A R D  , se disant leurs 
syndics , intimés et demandeurs en reprise 
d ’instance.

L ES appelans jouissent depuis un temps im m ém orial,
et a la suite de leurs ancêtres, d ’un moulin appelé du
G ay , situé dans la commune de la Rodde,
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Les habitans de Chanzelles, d’Ousclaux et de la Rodde, 

prétendent que ce moulin leur appartient et fait partie 
de leurs communaux ; ils en demandent le désistement; 
e t ,  ce qui est assez extraordinairey trois villages veulent 
avoir droit aux mêmes com m unaux, dans un pays où 
les biens de cette nature se divisent par mas et téne- 
m en t, sans qu’on puisse déroger à cette loi de police- 
générale.

Une prétention aussi choquante n’auroit eu rien d’ex
traordinaire en 1793, où les habitans ne rôvoient qu’usur
pation , et vouloient que toute la France ne fût qu’un 
communal.

Mais aujourd’hui que chacun doit régler ses sensations 
et ses idées., que tout rentre dans l’ordre naturel, que 
les propriétés surtout sont essentiellement respectées et 
protégées, il est au moins certain que deux villages ont 
tort; et il s’agit également de démontrer que le moulin 
du Gay est une propriété particulière, que les appelans. 
doivent être maintenus dans un héritage qui a été suc
cessivement transmis à, titre de succession à cinq ou. six. 
générations..

F A I T S .

L e  3 novembre 1779? difierens particuliers, habitons 
du village de Chanzelles, de l’Ousclaux et de la Rodde, 
firent assigner Antoine Mabru au bailliage de la Rodde, 
en désistement du moulin appelé du Gay. Ils exposèrent 
que ce moulin appartenoit à la communauté des villages de 
Chanzelles et d’Ousclaux; et, quoiqu’ils ne rapportassent 
xjj n’iodiquiisseut aujçuo titre de p ropriété , ils pcétcn^



( 3 )  . •
dirent qu’Antoine Mabru avoit pris ce mouliu à titre 
de ferme verbale, depuis environ vingt ans; qu’il avoit 
été chargé de l’entretenir et de faire moudre gratuite
ment leurs grains ; ils demandèrent que ce prétendu bail 
verbal fût déclaré nul et résolu, et qu’il leur fût permis 
de jouir du moulin 011 de l ’affermer à d’autres, ainsi 
qu’iis aviseroient.

Cette demande, formée par des habitans ut singuà ' , 
ne paroissoit pas présenter des difficultés sérieuses. Ces 
particuliers, qui étoient de trois villages différens, étoicnt 
absolument sans qualité; aussi ont-ils pris dans la suite 
la précaution de faire intervenir sur l’appel le corps com
mun des habitans des villages de Chancelles et l’Ousclaux, 
qui nommèrent pour leurs syndics A nnet A rfeüil et 
Jacques Geneix: mais cette intervention tardive ne peut 
avoir réparé le vice de la demande, ainsi qu’on l’éta
blira bientôt.

Après les défenses d’Antoine M abrit, l'instance fut 
appointée en droit; la discussion s’établit d’une manière 
plus sérieuse; les demandeurs produisirent une quittance 
du 21 novembre 1769, fournie par Antoine Meschin, 
habitant du villnge de Pérignat, en faveur d’Antoine 
Mabru , et causée pour le fermage du moulin dont le 
b a il , est-il d it, avoit été consenti devant M ou lin , notaire 
à la T ou r.

Antoine Mabru nia l’existence de cc prétendu bail 
consenti devant Moulin ; il soutint que la quittance de 
Meschin s’appliquoit à des objets tout différons et à des 
affaires qu’ ils avoienteues entr'eux; il exposa que le moulin 
lui avoit appartenu de toute ancienneté; qu’ûgé de plus
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de quatre-vingts ans, il y étoit cependant ni'*; que e’étoit 
l ’habitation de ses pères. Il ajouta que ce moulin avoit 
essuyé un incendie en 1709, pendant sa minorité ; que ses 
titres de propriété furent consumés par les flammes ; 
qu’ayant été privé de toute sa fortune par. cet incendie,, 
il avoit été obligé de mendier dans sa jeunesse; mais, 
qu’enfin il étoit parvenu à rétablir les bâtimens, et en 
avoit toujours demeuré en possession.

Il défia les demandeurs d’établir qu’il y  eût aucun 
bail verbal, ni par écrit, dum oulin  dont il s’agit; et la 
demande en désistement lui paroissoit d’autant pl us étrange,, 
qu’elle étoit formée' par des habitans de trois villages, 
différens , quoique ce moulin fût dans les appartenances 
du village de Chanzelles; enfin, plusieurs des demandeurs 
n'agissoient que comme maris, et ne pou voient être écou.-' 
tés pour une action réelle qui auroit dû être formée par 
leurs femmes..

Les habitans fùrent obligés de convenir que le bail 
prétendu consenti devant Moulin n’existoit pas; mais, 
suivant e u x ,  Meschin faisoit les affaires delà commune,, 
et avoit affermé ce moulin au nom de la communauté 
entière : l’appelant avoit payé le prix de la ferme par 
deux quittances successives; enfin il n étoit qu’un étran
g e r ,  et non pas né, comme-il le disoit, dans le moulin ; 
eux seuls l’avoient rétabli après l’ incendie, et en a voient 
disposé.. Mécontens d ’Antoine iVJabru ils avoient mis 
son fils a sa place; ili> pretendoient même avoir affermé- 
ce moulin h un nommé jVlarquelles.

Antoine Mabru répondit ù toutes ces allégations d’une 
wqoière bien précise j il rapporta le contrat de mariage
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-de M abru, son fils, du 10 février 1761 , par lequel il 
Puvoit institué son héritier universel, et lui avoit délaissé 
en avancement d’hoirie la jouissance du moulin. C ’étoit 
donc de lui seul que1 son fils tenoit cette jouissance, et le 
père-ne s’en étoit remis en possession qu’après la m o rt du 
fils. Il désavoua avoir jamais consenti aucun bail pour le 

; m oulin, ni qu’il eut été affermé à- d’autres, et n’oublia 
pas de relever la contradiction des hahitaus'qui su ppo - 

soicnt, par leur exploit, un bail verb a l, tandis qu’ils pré- 
-tendoient qu’Antoine M abru avoit accepté deux quit
tances d’un bail reçu devant notaire.>

Xiesdemandeurs a voient également insinué qu’ils a voient 
-usé gratu item en t du droit de mouture. Antoine M abru 
nia le fait. Jamais launouture 11’avoit été gratuite; et si 

-par fois il lui étoit arrivé de réduire ses droits, il n’a voit 
fait à cet égard que coque-font tous les meuniers pour 
conserver des pratiques.

Antoine Mabru rapporta une reconnoissance de 1494, 
pour établir que les habitans de l’Ousclaux et de la 
Rodde ne pou voient avoir aucun intérêt dans la contes
tation, puisque leurs villages n’étoientpas même contigus 
h celui de Chanzelles, d’après les confins de cette recon- 
noissanee.

Enfin , pour prouver que-ses auteurs avoient toujours 
résidé au moulin dont il s’agit, il produisit les actes bap- 
tistaires et mortuaires de sa fnrrtille , et par exprès l’actc 
mortuaire de Pierre M abru, son père, du 14 avril 1708; 
lacté baptistairo d’Antoine Mabru , son fils , du 23 dé
cembre 1727 • l’acte mortuaire de ce même fils, du 25 
avril 1759; l’acte de célébration de son second mariage;
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du 31 janvier 1763 : tous ces actes faisoient foi du do
micile d’Antoine M abru et de ses ancêtres, au moulin 
de Gay.

M algré ces actes et ces m oyens, il fut rendu le 20 avril 
1 7 8 1 , au bailliage de la R odd e, une sentence q u i , ayant 

. égard à ce qui résulte des deux quittances des 30 novem
bre 1766 et 21 novembre 1769, déclara le bail à ferme 
du moulin de Gay continué verbalem ent, et par tacite 
réconduction, fini et résolu; ordonna que dans trois jours 
Antoine Mabru seroit obligé de quitter les lieux; auto
rise les particuliers habitans des trois villages, à jouir du 
moulin comme ils aviseront ; en cas de relus de la part 
d’Antoine M a b ru , ces particuliers sont autorisés à l ’expul
ser , et à mettre ses meubles sur le carreau ; il est con
damné à remettre le moulin en état de réparations loca- 
tives, garni de tous meubles et ustensiles nécessaires à 
son exploitation ; à payer la valeur des ustensiles qui se 
trouveront manquer, de même que les dégradations qu’il 
peut avoir commises, à dire d’experts, avec intérêts depuis 
la demande.

Antoine Mabru est condamné à payer les arrérages 
de la ferme prétendue du moulin , à raison de 10 livres 
par an , depuis et compris 1769 , jusqu’a sa sortie, et les 
intérêts depuis la demande , et en tous les dépens.

11 est cependant ajouté dans cette sentence une option 
singulière. Il y est dit : « Si mieux toutefois Antoine 
a Mabru n’aime faire p re u v e , tant par titres que par 
« tém oins, dans les délais de l’ordonnance , qu’après l’ in- 
« cendie du moulin dont il s’ag it ,  arrivé en 1709, il a 
« fait rétablir lu i-m êm e, à ses frais, le moulin en ques-

( 6 )



« tion ; que depuis ce rétablissement il en a joui paisi- 
« blement, comme propriétaire, jusqu’à la demande contre
* lui form ée, et notamment q u e ,  pendant cette jouis- 
« sance , il a constamment et continuellement perçu sur 
« tous les co-détenteurs des ténemens de Chanzelles et 
« l ’Ousclaux le droit de- mouture en usage dans le pays,
« sauf la preuve contraire. »

Antoine Mabru se pourvut par appel contre celte 
sentence, et l’appel fut porté en la sénéchaussée d eC ler-  
m ont, qui étoit alors juge naturel des parties. Meschi» 
s’empressa de donner à Antoine Mabru une déclaration 
devant notaire, le 20 janvier 1782, par laquelle il attesta 
que les deux quittances ne portoient pas sur le moulin 
en question , qu’elles s’appliquoient seulement à deux terres 
appelées , l ’une le P u y-du-M eunier, et l ’autre la T ach e , 
situées aux appartenances de Paugnac, de la contenue de 
trois septerées mais qu’il n’y avoit jamais eu de bail de 
ferme du moulin de Gay passé entre lui et Antoine Mabru.

Les particuliers qui avoient assigné Antoine M abru  
s’aperçurent alors qu’on pouvoit leur opposer le défaut 
de qualité ; ils sollicitèrent et obtinrent l’ intervention des 
lvabitans de Chanzelles et do l’Ousclaux, qui présentèrent 
leur requête le 24 novembre 1784, et prirent le fait et 
cause des intimés, en vertu d’un délibéraloire du. premier 
septembre 1783.

Malgré cette intervention, le procès fut abandonné ; 
il ne reçut aucune décision en la sénéchaussée de Clermont; 
il ne fut pas même repris devant le tribunal de district, 
qui remplaça momentanément la sénéchaussée : ce n’est 
qu’en l ’an 11 que ces habitans ont fait de nouvelles ten-
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tatives. L ’un des premiers syndics étoit décédé, et l’autre 
refusoit son ministère, à raison de son grand âge et de 
ses infirmités : ces habitans se réunirent tumultuairement 
et sans autorisation, pour nommer de nouveaux syndics. 
I,e conseil de préfecture les avoit d’abord renvoyés devant 
le conseil municipal qui seul avoit le droit de délibérer 
sur cette matière, d’après la loi du 28 pluviôse an 8.

Mais bientôt, sous le prétexte frivole que le conseil 
municipal s’étoit assemblé vainement, sans donner d’avis, 
ces habitans se réunirent de nouveau en l ’étude de G uil
laum e, notaire public à la résidence de T au vcs , et se 
permirent de nommer deux syndics, ainsi qu’il résulte 
d’un délibératoire du 2 nivôse an 11.

Ils ont eu le crédit de faire homologuer cet acte in
form e, par arrêté du conseil de préfecture, du 24 bru
maire an 12 , et ont en conséquence assigné en reprise 
en la cour Jeanne M ab ru , fille d’A ntoine, et Jacques 
A rfen il,  son mari, pour voir statuer sur l'appel pendant 
en la sénéchaussée de Clermont.

Il s’éleva un incident sur cette reprise : les appelans 
sont porteurs d’une délibération du conseil municipal, 
en date du 21 germinal an 11 , qui refuse 1 autorisation 
par la raison que les habitons d Ousclaux et Ghanzellcs 
n’avoient aucun intérêt A reprendre le procès qui exisloit 
entr’eux et le meunier de Gay. Les appelans soutinrent 
donc que les habitans n’étoient pas en règle : ce n’étoit 
pas le cas, dans l’espèce ou se trouvoient les parties, de 
nommer des syndics; le maire de la commune peut seul, 
d’après la lo i ,  représenter le corps com m un, lorsqu’ il 
s’agit des intérêts d’une section de commune contre un

particulier :



particulier : la nommination d’un syndic ne peut avoir, 
lieu que lorsqu’une section de commune plaide contre, 
une autre section. ,,

D ’un autre c ô té , ‘il étoit évident que l’arrêté du con
seil de préfecture avoit ¿té surpris à sa religion , puis
qu’on lui avoit caché l’arrêté du conseil m unicipal, du 
21 germinal an n  , qui porte expressément que les ha
bitons sont sans intérêt. L e  conseil de préfecture lui- 
même n’avoit homologué le délibératoire informe des, 
habitans, qu’à raison de ce qu’ils alléguoient que le con
seil municipal n’avoit pas voulu s’expliquer : dès-lois cet 
arrêté étoit subreptice, et ne pouvoit subsister.

L a  cause portée en la cour sur cet incident, il inter
vint arrêt le 29 germinal an 1 2 ,  qui sursit d’un mois 
sur la demande en reprise, pendant lequel temps les 
appelans se retireroient par-devant le conseil de préfec7 
ture du département du P u y -d e-D ô m e, à M e t  de se 
p o u rvo ir , ainsi que de d ro it, contre l’homologation du 
24 brumaire précédent.

Les parties se sont retirées de nouveau devant le con
seil de préfecture qui a persisté dans son arrêté, sans 
qu’on puisse approuver les m otifs, puisqu’il avoit déj;i 
reconnu qu’au seul conseil municipal il appartenoit do 
prononcer, et la reprise a ele ordonnée.

Mais au moins , indépendamment de l’ irrégularité de 
la procédure, le délibératoire du conseil municipal, du 
21 germinal an 11 , est un motif de considération bien 
puissant pour les appelans , et il en résulte la plus grande 
délaveur contre les intimés.

Q u’est-ce que la sentence dpnt est appel ? elle pro-
B
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nonce le désistement d’un moulin au profit des habitans 
de trois villages. Cette disposition viole ouvertement les 
principes, et la loi municipale : elle est nécessairement 
injuste au moins pour deux villages.

E n effet, ces particuliers réclam ent, ut singuli , la 
propriété du moulin , comme faisant partie de leurs ap
partenances, et même de leurs communaux.

O r , les communaux se limitent par mas et village ; et 
si le moulin dont il s’agit dépendoit d’un com m unal, il 
est impossible qu’il puisse appartenir à la fois à trois 
villages : il y  en auroit nécessairement deux qui n’au- 
roient rien à y  prétendre.

11 est vrai q u e , sur l’ap p el, le corps commun des 
habitans de la Rodde n’est pas intervenu ; on n’y  voit 
que les habitans de Chamelles et de l’Ousclaux : dès-lors 
il faut écarter sans retour le village de la Rodde. Les 
habitans de l’Ousclaux ne seroient pas mieux fondés , 
puisqu’on s’accorde à penser que le moulin dont il s’agit 
est situé dans les appartenances de Chanzelles.

Il faut donc s’attacher principalement à combattre la 
prétention des habitans de Chanzelles , et il est facile 
d’établir qu’ils doivent être déclarés non-recevables.

Les appelans sont en possession de ce moulin de leinps 
immémorial; ils en ont joui par eux ou leurs auteurs de 
tout temps et ancienneté , anirno du/nini. Cette preuve 
littérale d’une possession de plus de quatre-vingts ans se 
tire des registres de la païoissede la Rodde, qui prou
vent que les auteurs des appelans etoient habitans dans 
le moulin, lorsqu’ ils y  sont décédés ; que d’autres y sont 

nés et s’y  sont mariés : ces actes remontent à. 1708.. La



première demande .n’a été form ée qu’en 1779: il y avoit 
donc soixante-douze ans lors de l’assigmtion , et il en 
faut bien moins pour acquérir la propriété.

Les intimés proposent plusieurs objections ; ils préten
dent d’abord que la jouissance des auteurs des appelans 
n’est que précaire; qu’ils jouissoient ù titre de ferme, et 
q u ’un fermier 11e prescrit point.

Pour établir cette jouissance précaire, ils justifient de 
deux quittances, l ’une du 30 novembre 1766, et l’autre 
du 21 novembre 1769. Ces quittances émanent de Fran
çois M eschin, du village de Pérignat, étranger par con
séquent au village de Chanzelles.

O11 va d’abord examiner si ces deux objections prin
cipales peuvent être de quelque poids dans la contes
tation.

Il est certain en principe, et on en conviendra avec 
les intimés , que celui qui 11e jouit qu’à titre de fermier 
ne sa uro it jamais acquérir la prescription. Mais la pos
session précaire 11e se présume point, et celui qui jouit 
de fait est présumé posséder anim o d o m in i, à moins 
que le contraire 11e soit prouvé.

Une longue possession , dit Potliier dans son Traité 
de la possession, chap. i ur. , art. 2 ,  est censée procéder 
d ’un juste titre , sinon p rod u it, au moins présumé par 
le long-temps qu’elle a duré : elle est en conséquence ré
putée possession civile , possessio animo dominantis.

La possession même sans titre acquiert toujours une 
nouvelle force, au lieu que le titre dépouillé de sa pos* 
session perd insensiblement tous ses avantages.

Vainement diroit-on alors que les appelans ne rap-
B  2



i l *

( 12 )
portent 'point de fitre de propriété. Cette proposition 
s’écarte dans les principes généraux et dans les circons
tances particulières :

E n  point de d ro it , parce qu’une longue possession 
suffit pour faire présumer une jouissance à titre de pro
priétaire ; dans les circonstances particulières , parce qûe 
les papiers et les titres furent la proie des flammes, lors 
de l ’incendie de 1709.

M a is , après l ’incendie, c’est le père des appelans qui 
a rétabli  les bâtimens et le moulin. Les auroit-il réta
blis , s’ il n’avoit eu qu’un titre précaire ? Il est vrai que 
les habitans ont prétendu que la reconstruction avoit été 
faite par eux ; mais ce n’est ici qu’une allégation dénuée 
de toute vraisemblance et de preuves. Si ces trois vil
lages a voient contribué à la reconstruction du m ou lin , 
ils n’auroient pas laissé jouir aussi long-temps les appe- 
lans et leurs auteurs*, et cette longue jouissance, plus que 
trentenaire y rejetôit toute espèce de preuve sur les in
timés : c’étoit h eux à tout prouver et à tout établir.

Ainsi ,• tant que les habitans ne rapportent point de 
bail de ferm e, tant qu’ils n’établissent pas que la jouis
sance des appelans, ou de leurs auteurs , n’a ete que pré
caire, qu’ ils n’ont possédé que comme fermiers, ils sont 
réputés avoir joui anima domini ; et il n’est plus ques
tion (pie d’examiner si les quittances dont argumentent 
les intimés peuvent avoir quelque influence sur la dé
cision de la cause.

La première quittance , qui est de 1766 , est conçue 
i*n ces termes: « François Meschin } marchand, habitant
* du'biUage de P érig n a t, paroisse de la R o d d e , a re -
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« connu avoir reçu avant ces présentes d’Antoine M ab ru ,
« m eunier, habitant au moulin de G a y , même paroisse,
« la somme de 40 ***, et ce , pour les quatre armées der- 
« nières qu’il lui doit, suivant le bail de ferme qu’ils ont 
« passé entr’eux, rapporté être reçu par M ou liu , notaire 
« royal à la Tour. »

O n ne voit rien dans cette quittance qui puisse avoir 
le moindre rapport avec le moulin de Gay.
. La seconde quittance, du 21 novembre 1769, est en 
termes plus précis. Ce François M escliin , de Pérign at, 
reconnoît avoir reçu d’Antoine M a b ru , meunier, habi
tant au moulin de G a y , la somme de 2 0 ^ ,  et ce, pour 
le montant de la ferme dudit moulin , pour les années 
1767 et 1768; le tout porté par bail à ferme, rapporté 
être reçu par feu M o u lin ,. notaire royal.
• L ’équivoque qui se trouve dans cette dernière quit- 
t in ce , est le seul argument que les parties adverses aient 
en leur faveur. Mais comment François Mescliin, habi
tant du village de P érig n at, peut-il avoir quelque chose 
de commun avec les habitons de Chanzelles et de l’Ous- 
claux ? Si cette quittance pouvoit fournir quelques in
ductions contre les appelans, ce scroit tout au plus en 
faveur de François Mescliin , et non en faveur des habi
tons do deux villages qui lui sont étrangers. Il ne pou
voit être le syndic d’aucun de ces villages , puisqu’il 
n’en étoit pas habitant ; il n’a point donné quittance 
comme syndic, il l’a donnée en son nom. A u  profit 
duquel des trois villages auroit-il donné cette quittance? 
1 ourquoi a-t-il parlé d’un bail de ferme reçu Moulin } 
notaire à la T o u r , lorqite les intimés ont prétendu que



c 14 )
le bail de ce moulin étoit verbal ? Il faudroit au moins 
que les intimés rapportassent ce bail pour expliquer et 
apprécier ces quittances. Ce n’est que par l’exhibition de 
ce titre qu’on pourroit juger si le bail avoit effectivement 
pour objet le moulin de G a y , si Meschin d’ailleurs l’avoit 
affermé comme administrateur d’un des trois villages, 
ou en son n o m , ou en toute autre qualité ; et tant que 
ce bail ne paroit pas, il n’est pas permis de supposer ni 
que ce bail ait eu pour objet le moulin , et encore moins 
que la propriété de ce moulin appartînt aux habitans de 
Chanzelles, la Rodde ou l ’Ousclaux.

Dans tous les cas , cette équivoque qui se trouve dans 
la quittance de 1769, seroit détruite par une déclaration 
que François Meschin a donnée devant notaire, le 20 
janvier 1782.

Par celte déclaration, François Meschin , toujours ha
bitant de P érignat, a dit que c’étoit par erreur qu’il étoit 
fait mention dans ces quittances du moulin de G ay; que 
ces deux quittances ne devoient avoir pour objet que la 
ferme verbale de deux terres, l ’une appelée la P ièce  
du M eu n ier, et l’autre ht Tacha  , situées dans les appar
tenances du village de P ér ig n at, de la contenue toutes 
deux d’environ trois septerées; qu’ il n’y a jamais eu de 
bail de ferme du moulin de Gay entre lui Meschin et 
ledit Antoine M abni.

Celte déclaration est appuyée sur la vérité des faits qui 
V sont énoncés. Antoine M abru, pere et beau-père des 
appelions , a joui long-temps, a titre de fermier, des deux 
pièces de terre appartenantes a Meschin , énoncées clans 
lu déclaration; il en jouissoit encore au inerne titre en
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1787 : ainsi ces quittances ne peuvent être d’aucune con
sidération. 11 répugne à la raison que M escliin, étranger 
aux ti’ois villages , eût consenti un bail de ferme d’un 
moulin qu’ils disent leur appartenir. Ils ne rapportent 
point ce prétendu bail ; Mescliin n’a pu être ni le syndic, 
ni l’administrateur de trois villages qu’il n’a jamais ha
bités. Sa déclaration de 1782 détruit l ’énonciation des 
quittances. La longue possession des appelans et de leurs 
auteurs ne peut s’accorder avec le titre précaire qu’on 
suppose : dès-lors il est évidemment démontré que la 
prétention des liabitans est déplorable.

Mais Antoine Mabru étoit allé plus loin lors de ses 
contredits signifiés en 1787 ; il supposoit que quand il au- 
roit reconnu en 1766 et en 1769 avoir joui pendant quatre 
ou cinq ans en qualité de fermier ou de locataire du 
m oulin , il n’auroit pour cela perdu ni la propriété, ni 
la possession qui lui étoient acquises. En 176 6, lors de 
la première quittance, Antoine Mabru avoit déjà soixante 
ans de possession : son père en jouissoit, comme on l’a 
v u ,  en 1708. lia possession de trente ans est un titre dans 
la Coutume d’ A uvergne; elle en tient lieu ; elle y sup
plée ; elle détruit tout titre contraire , et s’élève à sa 
place; elle a , dit l’article 4 du titre 17 de la Coutum e, 
vigueur de temps immémorial en même temps que la 
force de titre.

Antoine M abru avoit donc un titre certain en 1766, 
lors de la première quittance, et 011 a déjà remarqué que 
cette quittance ne s’appliquoit nullement au moulin :
1 énonciation ne s’en trouve que dans la quittance de 
1769.
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Or, c’est un principe certain, disoit Antoine M abru, que 
celui h qui unecliose appartient ne déroge en aucune ma
nière à sa propriété, pas même usa possession, en la prenant 
à cens ou rente emphytéotique , encore moins en recon- 
noissant qu'il la possède à un de ces titres, s’il est établi 
d’ailleurs qu’il a un titre de propriété ou une jouissance 
de trente ans qui n’a point commencé par un titre p ié -  
caire.

Antoine Mabru citoit la disposition expresse des lois, 
l ’opinion de Dumoulin , de M a zu er, et de tous les juris
consultes. La loi 20 , au Code L o c a ti et conducti, s’ex
prime ainsi : Q u i rem propriam  coiuluxit existim ans 
aliénant, dom inium  non transfort, sed inejjicacem  con
duct io?i is contractum  J a cit.

La loi 45 , au ff. D e  reg. ju r is , porte : N eque p i gnu s , 
veque deposition , neque precarium  , neque emptio , 
neque locntio  , rei suce consistera potest.

L e  §. 1 0 ,  inst. D e  kg. , en donne la raison en ces 
termes : Quod meum e s t , ampliàs meuni f ie r i non 

potest.
Antoine Mabru invoquoit également l’opinion de D u 

moulin sur la Coutume de Paris , ait* 10 •> glose 5 , 
vevbo le fief, nombres 22 , 26 et suivans, qui dit: Tlœc 
est concors om nium  glosarum et doclorum sententui, 
qitod error dom ini conducentts, rel precario , out in 
ftiudum  , censutn , rel em phiteusim  , recipientis rem 
sunm quant putat aliénant , J a c it  actum ipso jt/te nul
lum et nullum dominium  , nullam possessionem perdit.

Antoine Mabru en tiroit la conséquence, que ces pré
tendues quittances étant contraires au titre qui naissoit

de
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de sa longue possession , n’auroient porté aucun, chan
gement à son droit. 11 étoit, après 1766 , le même qu’il 
étoit la veille; et comme en i y 65 les habitons n’auroient 
pu soutenir leur entreprise , ils n ’avoient pas plus de 
moyens depuis les deux quittances, dans le sens même 
qu’ ils vouloient leur donner.

Mais pourquoi raisonner par hypothèse , lorsqu’il est 
certain , dans le fait comme dans le d r o i t , que les ap- 
pelans sont propriétaires du moulin de Gay r et n’en ont 
jamais joui à d’autre titre que celui de propriétaires.

O n peut d’autant moins tirer d’inductions contr’eux 
des quittances de Meschin , que cet individu est habitant 
de Pérignat, qu’il l ’habitoit en 1766, commc au moment 
où il a donné sa déclaration. Il ne pou voit donc être ni 
administrateur, ni syndic du village de Chanzelles , dès 
qu’il n’en étoit pas habitant.

Les intimés ont proposé d’autres moyens subsidiaires, 
dont on ne s’occupera que pour 11e rien laisser à négliger. 
Ils soutiennent d’abord que le moulin dont il s’agit est 
situé dans les appartenances de Chanzelles; qu’il joint un 
ruisseau d’un côté , et un communal aux trois autres 
aspects; que dès-lors il est à présumer qu’ il fait partie 
du communal; d’où ils en tirent la conséquence que la 
possession des appelans scroit inutile, et ne pourroit leur 
acquérir aucun droit. O n lie prescrit pas ce qu’on ne 
peut pas posséder.

O u ne doit pns trouvcr étonnant qu'un moulin joigne 
un ruisseau; s’il joint aussi un c o m m u n a l ,  il n'y auroit 
que le village i\ qui appartient ce c o m m u n a l  qui pour
voit réclamer. A  l ’égard des habitans de Chanzelles , à

c
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qui ce communal appartient, on pourrait demander s? 
la bienséance est un titre de propriété : il faut bien 
d’ailleurs que les propriétés particulières soient confinées 
par un point plus ou moins reculé. A i n s i , quand bien 
même le moulin joindrait le communal do Clianzelles 
aux trois aspects, il en résulterait qu’il est confiné par 
le com m unal, mais non qu’il en fait p artie , tant que ce 
point n’est établi par aucune preuve.

D ’un autre côté, les appelans pourraient aujourd’hui 
in v o q u e r  avec succès l’article 9 de la section 4 de la loi 
du 10 juin 179 3, qui veut q u ’on respecte les propriétés 
paisibles et particulières, et que tout particulier qui pos
sède à autre titre qu’un seigneur de fief, puisse prescrire 
la propriété par quarante ans de possession , antérieure 
au 28 août 179 2 , même lorsqu’il s’agit de communaux.

Les intimés ont bien senti que la déclaration donnée 
par Mescliin pouvoit nuire à leur prétention , puisque 
la principale base de leur défense reposoit sur les deux 
quittances qu’il a fournies; ils attaquent cette déclaration 
de plusieurs manières, et i°. ils argumentent d ’1111 exploit 
du 12 avril 1755, qui a été produit en cause d’appel sous 
la cote 20 , par lequel il paraît que François Mescliin , 
et plusieurs autres particuliers , ont fait assigner Antoine 
Mnbru pour être condamné à se désister du m oulin, et 
à payer v ingt-huit setiers de b lé-seigle  avec intérêts 
depuis la demande.

Cet exploit est assez inintelligible : ces particuliers y 
exposent que Mabru 11e peut ignorer que ce moulin 11’ap- 
p'irtienne de droit à tous les demandeurs; que par con
vention faite entr’eux verbalement, M abru a été chargé

-
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de leur payer chaque année un setier de blé-seigle, et 
de moudre les grains de chacun des tenanciers ; ce qu’il 
n ’a voulu faire pour la plupart d’enlr’e u x , ni même leur 
payer le setier seigle tous les ans. En conséquence , ils 
demandent le désistement du m oulin, et vingt-huit se tiers 
seigle. O11 ne peut concilier, disent-ils , cet exploit avec 
la déclaration faite par Meschin , puisque lui-même est 
en qualité dans la demande.

Que résultera -  t -  il de cet exploit? il ne peut avoir 
d’autre effet que d’augmenter la confusion ; et la demande 
de 1755 est contradictoire avec celle de 177g.

En 1755 , on demandoit un setier de seigle par année, 
et un droit gratuit de mouture ; en 1779 , on a prétendu 
qu’il existoit un bail verbal du m oulin, moyennant 10 
par année.

Mais déjà, en 1755 , ces particuliers se plaignent de ce 
q u ’Antoine M abru refusoit de payer le setier de b lé , et 
de moudre les grains gratuitement ; et dès qu’ils deman
dent vingt-huit seliers de grains, il s’ensuivroit q u e, de 
leur a v e u , Antoine M abru n’avoit pas payé de vingt- 
huit ans. Ce n’étoit plus alors un bail de ferme consenti 
par Meschin ; il existoit, suivant e u x ,  des conventions 
verbales entre le meunier et les demandeurs : dès-lors la 
seule conséquence qu’on puisse tirer de cet exploit de 
175 5 , c’est que la demande de 1779 avoit été précédée 
d’une; autre toutedilférenle; qu’en 1779, au lieu de former 
une nouvelle demande , il eût fallu reprendre celle qui 
existoit déjà; et qu’enfin il faudroit juger l’une ou l ’autre 
par les mêmes principes; e t ,  comme en 17^5, de même 
qu’en I 7 7 9 j prescription étoit déjà acquise en fayeur

C a
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de M a b ru , qu’on ne peut même élever de doutes que 
M abi’U alors ne prétendît jouir à titre de propriétaire, 
puisqu’il refusoit la redevance du setîer et la mouture 
gratuite : comme enfin les demandeurs n’avoient pas plus 
de titres en i 'jô o  qu’en 17 7 9 , ils seroient également non- 
recevables.

En effet, tout ce qu’ils peuvent espérer de plus heu
reux , c’est qu’on se place en 1^55 pour juger la contes
tation. O r ,  la possession des appelans remonte au moins 
ù 1708, d’après les titres qu’il a produits; et de 1708 à 
1755 il se seroit écoulé quai’ante-trois ans utiles pour la 
prescription.

E11 second lieu , les intimés disent que Meschin a donné 
une déclaration frauduleuse et intéressée, puisqu’il s’est 
réservé par cette déclaration un droit de mouture gra
tuit. Mais s’il s’est réservé un droit de mouture gratuit , 
est-ce donc qu’il ne pourvoit pas avoir cette servitude sur 
le moulin , sans que ce moulin appartînt aux intimés? 
Un droit de mouture d’ailleurs exeluroit tout droit de 
propriété, puisque ce n’est qu’une servitude, et qu’on 
ne peut imposer de servitude sur sa chose , d’après la 
m axim e, nem ini res sua servit. Le droit de Meschin 
d’ailleurs ne peut pas déterminer un droit général; et
enfin Meschin n’étant nas même habitant du village de

. ** 
Chanzclles, son exemption n’auroil rien de commun avec
celle des habitans.

Les habitans soutiendroient vainement que les appelans 
ne sont pas propriétaires du moulin; qu’ils n’en ont joui 
qu’à litre précaire , et qu’on ne peut pas supposer d’erreur 
iliuib deux ciuiUances consécutives.
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O n a déjà vu  que la première quittance de 1766 ne 

contenoit aucune énonciation qui eût trait au moulin ; 
c’est une quittance pure et simple d’une somme de 40 
qui n’explique pas mémo à quel objet s’applique la dette.
Il n’y  a que celle de 1769 qui parle du m oulin, et l’équi
voque s’explique aisément par la déclaration. O11 voit 
qu’il s’agissoit de deux héritages contigus, dont l ’un s’ap- 
peloit la Pièce du Meunier , et qui peut être regardé 
comme une chose utile à l’exploitation du moulin , comme 
un objet pris à titre de ferme en considération et à cause 
du moulin , que M abru n’auroit pas pris s’il n’eût été 
propriétaire du moulin;et dès-lors on ne sera plus étonné 
de cette énonciation vague et insignifiante à laquelle les 
parties n’ont mis aucune importance, et qui 11e pourra 
jamais fonder un titre de propriété.

Un particulier paisible, qui depuis des siècles est en 
possession d’un moulin dans lequel ses ancêtres ont pris 
naissance, qui y a toujours résidé, y  a marié ses enfans, 
qui a disposé de ce moulin au profit de l’un d’eux par 
son contrat de m ariage, pourroit-il être inquiété dans 
sa possession ? Et n’y auroit-il donc jamais rien de certain 
p.'inni les hommes ?

Quelle est donc la qualité et le titre de ceux qui veu
lent lui enlever le patrimoine de scs pères? Des parti
culiers, ut xitignli, habitans de trois villages, viennent 
réclamer ce moulin comme faisant partie d’un communal. 
Us sont absolument sans action pour une propriété com
m une, q u i , en principe, n’appartient à personne en par
ticulier. Plui'ibus ut u/ti vers is , nullis ut singulis.

S i , en cause d’appel, ils ont fait intervenir les habitans,
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cette intervention tardive seroit aussi irrégulière qu’inu- 
tile : c’est le corps commun de deux villages différens , 
lorsque d’après la loi municipale un seul village pourroit 
y avoir droit. Bientôt ces deux villages abandonnent leurs 
prétentions; elle est ensuite reprise dans un moment d’ef
fervescence, malgré l ’opposition du conseil m unicipal, 
qui seul pouvoit autoriser la demande. On ne voit figurer 
dans la cause que des syndics nommés dans une assemblée 
tumultueuse et illicite. E h !  quel est donc leur intérêt? 
Ces deux villages en seroient-ils plus riches ou plus heu
reux , quand ils auro ient dépouillé un père de famille 
d’une propriété légitime qu’une si longue jouissance de- 
voit assurer à sa postérité ? Ou ne craint pas de dire que 
la raison s'offense d’ un pareil système; qu’ une réclamation 
de ce genre doit être proscrite avec indignation par tous 
ceux à qui il reste quelque principe de justice et d’équité; 
que les propriétés sont aujourd’hui sous l’égide de la lo i , 
les tribunaux institués pour la faire respecter, comme le 
seul moyen qui puisse attacher les citoyens à leur patrie, 
et leur faire chérir le gouvernement qui les protège.

M . C O I N C H O N - L A F O N D ,  rapporteur.

M e. P A  G È S  ( de Riom ) , ancien avocat, 

M e. B R U N ,  avoué.

A Riom de l'imprimerie de Landriot seul imprimeur de la cour d'appel


